
Réhabilitation d’EFP et leur reconversion d’un 
modèle de gestion classique géré par le 
secteur public en un modèle tiré par la 

demande du secteur privé et géré en PPP

Mettre en place une offre de formation professionnelle tirée par la demande
Renforcer le rôle du secteur privé dans la gestion du système de la formation professionnelle

Renforcer l’employabilité des jeunes
Améliorer la compétitivité des entreprises

Création ou extension d’établissements
de formation professionnelle (EFP) 

gérés dans le cadre de PPP

OBJECTIFS

CHIFFRES CLÉS

LES SECTEURS AGRICULTURE & AGRO-INDUSTRIE
TOURISME
INDUSTRIE
ARTISANAT

BTP
TRANSPORT 
LOGISTIQUE
SANTÉ

181.394
STAGIAIRES BÉNÉFICIAIRES

SUR 20 ANS

523.243
BÉNÉFICIAIRES DIRECTS ET

INDIRECTS SUR 20 ANS

9
ÉTABLISSEMENTS

À CRÉER

6
ÉTABLISSEMENTS

À RÉHABILITER

6
RÉGIONS

103,72
MILLIONS DE $

CONCERNÉS 


